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QUE les ententes de contribution entre l’organisme 
Soutien à la personne handicapée en route vers l’emploi au 
Québec (SPHERE-QUÉBEC) et des organismes publics 
du Québec ou des organismes municipaux soient exclues 
de l’application de la section II de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30), et ce, pour la période 
du 1er avril 2013 au 31 mars 2014, à la condition que ces 
ententes soient substantiellement conformes au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret et que le fi nancement obtenu par les 
organismes publics en vertu de ces ententes ne soit pas 
pris en considération ultérieurement pour déterminer si les 
organismes publics sont assujettis ou non à l’article 3.12 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60180

Gouvernement du Québec

Décret 882-2013, 22 août 2013
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont P-02204 au-dessus du ruisseau Hemison, sur 
l’avenue Principale, situé sur le territoire de la Paroisse 
de Saint-Malachie

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-02204 
au-dessus du ruisseau Hemison, sur l’avenue Principale, 
situé sur le territoire de la Paroisse de Saint-Malachie, 
dans la circonscription électorale de Bellechasse, selon 
le plan AA-6611-154-97-0298 (projet no 154-97-0298) des 
archives du ministère des Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60181

Gouvernement du Québec

Décret 883-2013, 22 août 2013
CONCERNANT la nomination de Me Christian Drolet 
comme commissaire de la Commission des relations 
du travail

ATTENDU QUE l’article 137.11 du Code du travail (cha-
pitre C-27) prévoit que les commissaires de la Commission 
des relations du travail sont nommés par le gouvernement 
qui en détermine le nombre, après consultation des asso-
ciations de travailleurs et des associations d’employeurs 
les plus représentatives;

ATTENDU QUE l’article 137.12 de ce code prévoit que 
seule peut être commissaire de la Commission la personne 
qui possède une connaissance de la législation applicable 
et dix ans d’expérience pertinente dans les matières qui 
sont de la compétence de la Commission;

ATTENDU QUE l’article 137.13 de ce code prévoit que 
les commissaires sont nommés parmi les personnes décla-
rées aptes suivant la procédure de recrutement et de sélec-
tion établie par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 137.17 de ce code prévoit que, 
sous réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du 
mandat d’un commissaire est de cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 137.28 de ce code précise que 
le gouvernement fi xe, conformément au règlement qu’il a 
édicté par le décret numéro 1193-2002 du 2 octobre 2002 
en application de l’article 137.27 de ce code, la rémuné-
ration, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail des commissaires;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées commissaires 
à la Commission des relations du travail et sur celle de 
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